
Règlement local de 
publicité

Diagnostic et grandes 
lignes du projet



1. Le règlement local 
de 2009



Le règlement local de publicité d’Argelès-sur-Mer a protégé le 
centre-ville et le front de mer en interdisant la publicité 

(admise sur le mobilier urbain uniquement)
et en encadrant les enseignes



Le règlement local de publicité a protégé les quartiers 
résidentiels en interdisant la publicité scellée au sol



Le règlement local de publicité a admis la publicité sur les 
grands axes, 

- en limitant la surface à 8 m²
- en fixant une distance minimum entre panneaux



Le règlement local de publicité actuel
est caduc depuis le 14 janvier 2021

(loi ENE du 12 juillet 2010)

Conséquence :
Retour au règlement national

Perte du pouvoir de police du maire.



2. La situation



Le territoire aggloméré



2a. La publicité



1. Quelques anomalies

Nombre de dispositifs trop élevé par rapport au linéaire de façade



1. Quelques anomalies

Publicité « sauvage »



1. Quelques anomalies

Publicités/préenseignes sur les clôtures non aveugles



2.  Une seule publicité numérique



2b. Les enseignes



Enseignes sur toiture constituées de panneaux pleins au lieu de lettres 
découpées

1) Des illégalités

Dépassement de la façade

Dépassement de la surface maximum



De bons exemples



De bons exemples



De bons exemples



2) Des excès, légaux mais inesthétiques

Un nombre d’enseignes perpendiculaires abusif

Des enseignes trop volumineuses

Des enseignes scellées au sol trop grandes



3. Le projet :
Les points essentiels



L’esprit du projet : revenir à la situation de l’ancien RLP













Zone 1





Aucune autre publicité





Zone 2





Publicité non-lumineuse: RNP + densité pour les scellés au sol



Enseignes murales : RNP





Zone 3









4. La procédure et le 
calendrier



Délibération du conseil municipal arrêtant le projet de RLP : décembre 2022

Consultation pour avis des personnes publiques associées et de la commission départementale nature, paysage e sites : 
janvier – mars 2023

Enquête publique :  avril - mai 2023

Délibération du conseil municipal approuvant le RLP : juin 2023



Merci de votre écoute


